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ANNEXE 3 

Liste du matériel agricole 

  

Groupe Sous groupe Désignation des équipements 

55 à 65 CV  
Tracteurs 2 RM 

75 à 85 CV  

45 à 75 CV  

85 à 100 CV  Tracteurs 4 RM 

110 CV et plus  

Mini-tracteur 16 CV  

Mini-tracteur 40 CV  

Moto-culteur 6 à 12 CV  

Tracteurs 

Autres tracteurs 

Tracteur pour vigne  

Charrue à socs  

Charrue tri-socs réversible  

Charrue à disque  

Charrue tri-disques réversible  

Matériels de labour 

Charrue pour vigne 

Déchameuse  
Matériel de pseudo-labour 

Pulvériseur offset  

Cultivateur rotatif 9 à 15 dents  

Chisels  Outils à dents 

Cultivateur rotatif 1.2 à 1.6 M  

Herse simple  

Herse rotatif  

Rouleaux  
Matériel de travail de la superficie du sol 

Rotovator  

Sous-soleuse  

Charrue rigoleuse  

Charrue fossoyeuse  

Tarière  

Charzeuse frontale  

Lame nivelleuse  

Autres matériels 

Pelle chargeuse  

Semoir en ligne 3 à 4 M  

Semoir en ligne 4 M combiné  

Semoir direct 3 M  
Matériel de semis 

Semoir de précision 2.5 à 3 M  

Epandeur de fumier 2.5 T  

Epandeur de fumier 5 T  

Enandeur d'engrais centrifuge  
Matériel d'épandage 

Epandeur d'engrais en nappe 3.5 à 4 M  

Pulvériseur 300 à 600 L  

Pulvérisateur pour vigne  Matériel de traitement phytosanitaire 

Atomiseur  

Faucheuse rectiligne  

Faucheuse rotative 2 à 4 D  

Faucheuse conditionneuse  

Enrubanneuse  

Filmeuse  

Râteau faneur andaineur à toupie  

Râteau faneur andaineur à soleil  

Ramasseuse presse classique  

Matériel de récolte de fourrage 

Ramasseuse presse à balles rondes  

Planteuse de pomme de terre  

Arracheuse de pomme de terre simple  
Matériel de semis et de récolte 

de pomme de terre 
Arracheuse aligneuse de pomme de terre  

Effeuilleuse décolteuse  

Arracheuse nettoyeuse  
Matériel de semis et de récolte 

de betterave à sucre 
Broyeur à sarment  

Matériel de transport Citerne 

Attachements 
de tracteurs 

Matériel de semis de plants Repiqueuse 
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Groupe Sous groupe Désignation des équipements 

Ensileuse simple coupe  

Ensileuse double coupe  

Remorque à ensilage 3 à 5 T  
Matériel d'ensilage 

Désileuse chargeuse  

Moissonneuse batteuse 3 M  
Matériel de récolte des céréales 

Moissonneuse batteuse 3.2 M  

Moissonneuses 
batteuses 

Matériel de récolte 
de fruits et de légumes 

Récolteuse de fruits  

 
Nettoyeur des grains  

Attachements 
de moissonneuses 

batteuses 

Matériel de nettoyage 

 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2010-895 du 26 avril 2010. 

Monsieur Mohamed Hilali Laâbidi, ingénieur en 

chef, est chargé des fonctions de commissaire régional 

au développement agricole du Kef. 

 

Par décret n° 2010-896 du 27 avril 2010. 

Monsieur Faicel Gatâa, ingénieur principal, est 

chargé des fonctions de chef d’arrondissement de la 

maintenance des équipements hydrauliques au 

commissariat régional au développement agricole de 

Nabeul. 

En application des dispositions de l’article 20 du 

décret n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie 

des indemnités et avantages accordés à un sous-

directeur d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2010-897 du 27 avril 2010. 

Monsieur Samir Haddad, ingénieur principal, est 
chargé des fonctions de chef d’arrondissement de la 
maintenance des équipements hydrauliques au 
commissariat régional au développement agricole de 
Bizerte. 

En application des dispositions de l’article 20 du 

décret n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie 

des indemnités et avantages accordés à un sous-

directeur d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2010-898 du 27 avril 2010. 

Monsieur Houcine Khaled, ingénieur principal, est 
chargé des fonctions de chef d’arrondissement des 
forêts au commissariat régional au développement 
agricole de Médenine. 

En application des dispositions de l’article 20 du 

décret n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie 

des indemnités et avantages accordés à un sous-

directeur d’administration centrale. 

Par décret n° 2010-899 du 27 avril 2010. 

Monsieur Hamouda Ben Salim, administrateur, est 

chargé des fonctions de chef d’arrondissement des 

affaires financières au commissariat régional au 

développement agricole de l’Ariana. 

En application des dispositions de l’article 20 du 

décret n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie 

des indemnités et avantages accordés à un sous-

directeur d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2010-900 du 27 avril 2010. 

Monsieur Sassi Mahdhi, ingénieur principal, est 

chargé des fonctions de chef d’arrondissement des 

forêts au commissariat régional au développement 

agricole de Tataouine. 

En application des dispositions de l’article 20 du 

décret n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie 

des indemnités et avantages accordés à un chef de 

service d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2010-901 du 27 avril 2010. 

Monsieur Mohamed Sliti, ingénieur des travaux, 

est chargé des fonctions de chef de service à 

l’arrondissement des affaires financières au 

commissariat régional au développement agricole de 

Zaghouan. 

 

Par décret n° 2010-902 du 27 avril 2010. 

Monsieur Aïfa Hamdi, ingénieur principal, est 

chargé des fonctions de chef de service à 

l’arrondissement des sols au commissariat régional au 

développement agricole de Sidi Bouzid. 


